
Acte!de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.'

au lieutenant-gouverneur de la province agissant de l'avis de tives aa -~ lieutenants-
son consel executif. gouverneurs

.en conseil.

67. Le gouvernegr-général en conseil pourra, au besoin, Administra-
nommer un administrateur qui remplira les fonctions de lien- iosen"ce,
tenant-gouverneur durant l'absence, -la maladie ou autre inca- etc-, du
pacité de ce dernier. lieute"ar.

68. Jusqu'à ce que le gouvernement exécutif d'une province sièges des
en ordonne autrement, relativement à telle province, les siéges gouverne-
du gouvernement des provinces seront comme suit, savoir: pour vinciaux.
Ontario, la cité de Toronto; pour Québec, la cité de Québec;
pour la Nouvelle-Ecosse, la cité de Halifax; et pour le Nouveau-
Brunswick, la cité de Frédéricton.

Pouvoir législatif.

69. Il y aura, pour Ontario, une législature composée du Législature
lieutenant-gouverneur et d'une seule chambre appelée l'assem- d'Ontario.

blée législative d'Ontario.
70. L'assemblée législative d'Ontario sera composée de Districts

quatre-vingt-deux membres qui devront représenter les quatre- électoraux
vingt-deux districts électoraux énumérés dans la première
cédule annexée au présent acte.

2.-QuiaE.

71. Il y aura, pour Québec, une législature composée du Législature
lieutenant-gouverneur et de deux chambres appelées le conseil de Québec.
législatif de Québecet l'assemblée législative de Québec.

72. Le conseil législatif de Québec se composera- de dingt- constitu-
quatre membres, qui seront nommés par le lieutenant-gouver. tion du

conseilneur au nom de la Reine, par instrument sous le grand sceau législatif.
de Québec, et devront, chacun, -représenter l'un des vingt-quatre
colléges électoraux du Bas-Canada mentionnés au présent acte;
ils seront nommés à vie, à moins que la législature de Québee
n'en ordonne autrement sous l'autorité du présent acte.

73. Les qualifications des conseillers législatifs de Québec Qualités
seront les mêmes que celles des sénateurs pour Québee. exigées de

législatifs.
74. La charge de conseiller législatif de Québec deviendra cas dans

vacante dans les cas, mutatis mutandis, où celle de sénateur l
peut le devenir. conseillers

-législatifs
deviennent

75. Survenantt une vacance dans le conseil législatif de vacants.
Québec, par démission, décès ou autre cause, le lieutenant- vacances.

gouverneur,
2 S.R., 1906.


